
République Française
Département de la Charente-Maritime

Vals de Saintonge Communauté

Bureau communautaire du 10 juin 2024

Objet   : Piscines de Matha et Le Mung - Convention 
d'occupation temporaire de l'espace public pour la mise
en place de distributeurs de denrées et boissons

Numéro de délibération : BC2024_031

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  dix  juin,  le  Bureau  communautaire  de  Vals  de  Saintonge
Communauté, dûment convoqué le 4 juin 2024, s’est réuni en séance plénière à Salle Municipale
de Mazeray sous la présidence de M. Jean-Claude GODINEAU, Président de Vals de Saintonge
Communauté.

Délégués présents     :   
Daniel LAGARDE, René ESCLOUPIER, Philippe HARMEGNIES, Alain FOUCHER, Jacky RAUD, 
Michel PELLETIER, Frédéric BRUNETEAU, Joël WICIAK, Maurice PERRIER, Gérard BIELKA, 
Pierre DENECHERE, Françoise MESNARD, Cyril CHAPPET, Philippe BARRIERE, Frédéric 
EMARD, Annie PEROCHON, Dominique GUILLON, Jean-Claude GODINEAU, Sylviane DORNAT, 
Julien GOURRAUD

Absents excusés ayant donné procuration     :  

Absents     :  
Hubert COUPEZ, Annie POINOT-RIVIERE, Valérie BOUILLAGUET, Henri AUGER, Alain 
VILLENEUVE, Wilfrid HAIRIE, Ornella TACHE, Didier BASCLE, Laurent BOUILLE

Secrétaire de séance : 
Annie PEROCHON

Assistaient à la séance     :  
ROSIER Renaud
GUIBERTEAU Cécilia
GENEAU David
SERRA Johanna
GROLEAU Karine
HOUET Patricia

Nombres de membres     :  
En exercice : 29
Quorum : 15
Présents : 20
Votants : 20
Pouvoirs : 0

Publication (affichage) ou notification du     :  
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Piscines de Matha et Le Mung - Convention 
d'occupation temporaire de l'espace public pour la mise
en place de distributeurs de denrées et boissons

Vu la délibération n°CC2020_134 du conseil communautaire en date du 30 novembre 2020 
portant délégation de fonction au président et au bureau communautaire,

Vu la décision n° DEC2024_029 en date du 28 mai 2024 fixant le montant des redevances pour 
l’installation de distributeurs dans les espaces publics des piscines communautaires,

Vu l’article 4-3 de la délibération en date du 30 novembre 2020 portant sur les délégations au 
bureau l’autorisant à approuver toutes conventions d’occupation du domaine public, inférieures ou 
égales à 12 ans (hors fixation des tarifs ou redevance), ainsi que leurs avenants, excepté celles 
constitutives de droits réels au sens des articles L. 1311-5 et suivants du CGCT, 

Considérant la demande d’occupation temporaire formulée par Jean-Christophe Lapayre, 
représentant de la société ADA afin d’installer à titre onéreux et précaire, deux distributeurs de 
denrées et boissons, l’un à la piscine du Mung, l’autre à celle de Matha pour la saison estivale du 
12 juin au 31 août 2024. 

En conséquence, il est proposé au bureau communautaire, après avis favorable de la commission 
sport/culture/patrimoine/associations réunie en séance du 29/04/2024 :

•d’autoriser l’occupation temporaire à titre onéreux des espaces dédiés à la piscine du Mung
et de Matha, pour la saison estivale du 12 juin au 31 août 2024, 

•d’autoriser monsieur le président à signer la convention et tous documents relatifs à ce 
dossier,

•d’autoriser monsieur le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à l'unanimité.

•Pour : 20
•Contre : 0
•Abstention : 0

Ainsi fait et délibéré, les jours et an susdits,

Au registre sont les signatures,

Pour copie certifiée conforme.

Fait à Saint-Jean d'Angély,

                 #signature1#                                                                  #signature2#
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